Le pourcentage

2. La famille Simard prennent un repas au restaurant du coin de St-Joseph-de-Beauce. À partir d’un menu élaboré, Jacques devra payer le total de la facture. Il ne devra pas oublier pas d’y inclure la taxe de 15% et le pourboire qu’il devra ajouter au montant de l’addition.

*Jacques prend : 1 assiette de bœuf bourguignon à 9.59$

1 frite à 2.25$ et 1 liqueur à 1.25$

*Lucie prend : 1 brochette souvlaki à 8.59$ avec une liqueur 1.25$

*René-Pierre prend : 1 spaghetti 5.95$ avec une liqueur 1.25$

*Claudy-Ann prend : 1 macaroni 5.95$ avec 1 liqueur à 1.25$

FACTURE :

4 liqueurs à     1.25$    =   5,00$

1 macaroni      5.95$    =   5.95$

1 spaghetti      6.95$    =    6.95$

1 broc. souvl.  8.59$    =    8.59$

1 frite              2.25$    =    2.25$

1 bœuf bourg. 9.59$    =    9.59$

Total avant la taxe :    =   (38.33$

          taxe de 15 % :    =       5.75$
Total après taxe          =   (44.08$

Pourboire à laisser      =       6.61$

Total avec pourboire  =     50, 69$

